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EN CAUSE: 

A1, Etat belge, S.P.F. Finances, Administration de la perception et du recouvrement, Cellules

procédures collectives ;

Partie appelante, étant créancière, .comparaissant par Mme X1, juriste, 

CONTRE: 

 ,·domièilié à ...,·l. M. X2. RRN

2. Mme X3, RRN , domiciliée à ...,

Parties intimées, étant débiteurs en médiation, 

comparaissant par Me Ad1, avocat à ...,

ET ENCORE CONTRE 

3. M. X4, RRN , domicilié à ..., comparaissant en personne ;

4. B1,  SA Banque, dont le siège est établi à ... ;

5. B2, Banque, dont le siège est établi à ... ;

6. A2, Centre Public d'Action Sociale. dont les bureaux sont établis à ... ;

7. S1, agence immobilière,, dont le siège ést établi à ... ;

8. S2, Société commerciale d'aide à la réalisation de crédit, dont le siège est établi à ... ;
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9. S3, Société commerciale, dont lè siège est établi à ... ;

10. S4. Société d'expertise de biens immobiliers. , dont le siège est à ... ;

11. C. Etablissement de crédit , dont le siège est établi à  ... , ayant cédé

sa cr�ance à R 1. Société de recouvrement, dont le siège est établi à ... .

12. Me Ad2. avocat, dont le siège est établi à ... ;

13. SS. Société commerciale de combustibles , dont le siège est établi à ... ;

14. S.L. Caisse d'assurance sociale

15. A3. Administration communale

16.. Mme XS, domiciliée à ... ;

17. A4. Administration communale

, dont le siège est établi à ... ; 

, établie à ... ; 

, établie à ... ; 

18. Me Ad3 , avocat à ..., liquidateur de S6, Société commerciale

19. RLSociété de recouvrement, dont le siège est �tabli à ... ;

20. R2. Société de recouvrement , dont le siège est établi à ... ;



Cour du travail de Liège, division Liège - 2025/AL/376-.p. 4 N° d'ordr-e 

21. B3, Banque , dont le siège est établi à ... ;

22. S7, clinique vétérinaire , dont le siège est établi  à ... ;

23. R3, Société de recouvrement , dont le siège est établi à ... ;

 24� Me Ad4, avocat,   dont le siège estétabli à ... ;

, dont le siège est25. H, Secteur médical, hospitalier et paramédical en général  

établi à ... ;

26. A5, Administration communale , dont le siège est établi à ... ;

27. Mme X6 , domicilié à ... ;

Parties intimées, chacune en sa qualité de créancière de M. X2 et de Mme X3, 

lesquelles ne comparaissent pas, ni ne sont représentées, excepté la partie intimée reprise 

sous les n° 3, comparaissant comme indiqué ci-dessus. 

EN PRESENCE DE 

Me Md.,  avocat à  ....,

En sa qualité de médiateur de dettes, comparaissant en personne. 

INDICATIONS DE PROCEDURE 

Vu en forme régulière les pièces du dossier de la procédure à la clôture des débats le 6 

janvier 2026, et notamment 
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• le jugement querellé, -ren.du le 25 avfll 2025 par le tribunal du travail de Liège,.
division Liège, 14e chambre (R.G. 2022/00035/B);

• la requête formant appel de ce jugement, reçue au greffe de la cour du travail
de Liège, division Lièg�, le _20 m_ai 20_25 et notifiée �u médiateur de dettes et aux
partiE�s intimées par pli judiciaire le 17 juin 2025 invitant les parties à
comparaître â l'audience publique du 4 novembre 2025;

• les conclusions d'appel des débiteurs en médiation, remises au greffe de la cour le
29 octobre 2025 ;

• le :dossier de pièces du �médiateùr d� :dettes, comprenant notamment son état
de frais et honoraires, remis au greffe de la cour le 31 octobre 2025 ;

• _les �onc:,1usion� de A1, _r�JTI.i§.�S. at,1.gr�ffe de la cour. le 3 novembre 20?� ; ..

• . les avis de remise du' 6 novemprë .. . 2025 su·r 
. 
basé de l;article 754 du Code

' judiciaire....     fixant la cause en continuation à l'audience publique du 6 janvier 2026;
• les conclusions de synthèse d'appel et le dossier de pièces des débiteurs

en médiation, remis au greffe de la cour le 5 janvier 2026;

A l'audience du 6 janvier 2026, la représentante de A1, Me Ad1 et M. X4 ont été 
entendus en leurs dires, explications et moyens; 

la représentante de A1 a déposé une pièce. 

Le médiateur de dettes a été ensuite entendu en son rapport. 

A l'issue des débats, la cause a été prise en délibéré lors de la même audience. 

,LES FAITS 

1 

M. X2 est né le ... 1964 (61 ans} et MJTie X3 est née le ... 1972 (53ans).

2 

Ils ont demandé à être admis en règlement collectif de dettes par requête du 27 
janvier 2022. 

Par ordonnance du 11 mars 2022, ils ont été admis en procédure de règlement collectif de 
dettes et Me MdS a été désigné en qualité de médiateur de dettes. 

3 
Le 27 juin 2023, le médiateur de dettes a déposé un procès-verbal de carence et a demandé 
la fixation de la cause. li indiquait qu'il était impossible d'établir un plan de règlement 
amiable dans la mesure où les revenus étaient très faibles alors que l'endettement était très 
important. 
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4 

Par un jugement du tribunal de première instance de (...) du 20 décembre 2023, M. X2 a 
été condamné à cinq d'emprisonnement avec sursis pour avoir, le 11 avril 2015, 
volontairement mi� le f-e-u aü_complexE: immobilier dont son épouse et lui étaient 
propriétaires, pour faux (faux compromis de vente de l'immeuble du 25 novembre 2014 et fausse 
déclaration de sinistre à l'assurance) et pour usage de faux (réclamation d'une indemnité à l'assurance). 

Par ce jugement, M. X2 a également été condamné au paiement de dommages et 
intérêts à l'égard de certaines parties civiles,(ila:été réservé à statùer quant aux intérêts civils 
d'autres parties civiles) mais également au paierne'r1t des sommés suivantes : 

5 

200 EUR à- titre de contribution  au. fonds spé:cial d'aide aux victimes d'actes. 
intentionnels de violence; 
58,24 EUR à titre d'indemnité forfaitaire pour frais; 
9 743,16 EUR (94% des frais de l'action publique). 

Suite à la demande de fixation du médiateur de dettes, l'affaire est venue à l'audience du 2 
février 2024 du tribunal. Elle a fait l'objet d'un renvoi au rôle pour permettre au médiateur 
de dettes de tenter tout de même d'établir un plan de règlement amiable. 

6 

Le 27 août 2024, le médiateur de dettes a sollicité la fixation de la cause sur pied de l'article 
1675/14 du Code judiciaire. 

Sa demande étant motivée comme suit 

« ( .. .) Une nouvelle difficulté est apparue en ce que A1 réclame désormais la 

somme de 10.000,00 € à titre d'amende pénale fixée lors du jugement du 

20/12/2023. 

Bien que les faits litigieux soient antérieurs à l'admissibilité, A1 considère qu'il 

s'agit d'une dette nouvelle. 

Puisque le compte de médiation présente à ce jour un solde créditeur de 13.588,16 €, 

le paiement prioritaire de cette amende pénale de 10.000,00 € avec les fonds 

disponibles sur le compte de médiation rendrait impossible l'établissement de tout 

projet de plan de remboursement. 

Je souhaite - donc que Votre Tribunal se prononce quant au sort à réserver à la 

réclamation de A1 et à la suite de la procédure de règlement collectif de 

dettes. » 
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11 LES RETROACTES DE LA PROCEDURE D'INSTANCE ET LE JUGEMENT DONT APPEL 

7 

Par un- jugement du 31 décembre. 2024; le tribunal a rouvert les débats après avoir clarifié 

les points suivants 

« ( ... ) Le caractère antérieur ou postérieur à l'admissibilité de la créance de A1 
aura pour seule conséquence automatique l'intégration ou non de cette créance 
dans Je plan de·.,règ/ement-collectif de.dettes. Le caractère éventuellement 
postérieur de la dette n( aura-pas: pour conséquence automatique qu'elle doit être 
payée immédiatemem et- ef!:t (ère.cn en, au d�part du compte de médiation ni 
qu'elle doit donner lieu à une réVtocaiorrrde la_pi:océduré. >>.:;' 
« Il résulte du jugement du 20 décembre 2023 du tribunal de première instance de 
(...) que la créance de A1 dont fait état Je Médiateur est une créance de 9 743,16 
EUR, représentant 94% des frais de l'action publique. li ne s'agit donc pas d'une 
amende pénale, comme l'indique le Médiateur, mais de frais exposés par l'état belge 
pour réaliser l'enquête et en définitive poursuivre M. X2 devant le tribunal 
correctionnel de (...) ».

Ce jugement n'a fait l'objet d'aucun appel. 

8 

Par le jugement dont appel du 25 avril 2025, le tribunal du travail (...) a dit pour droit ce qui 

suit : 

« Dit que la créance de A1, telle qu'elle résulte du jugement du 20 décembre 
2023 du Tribunal de première instance (...), est une créance antérieure à l'ordonnance 
d'admissibilité en règlement collectif de dettes; Dit en conséquence qu'elle fait partie 
de la procédure de règlement collectif de dettes, qu'elle doit être incluse dans le 
plan de règlement et qu'elle subit donc la loi du concours; 
Dit que cette créance n'est pas incompressible et qu'elle peut donc faire l'objet d'une 
remise de de dettes; 
Invite le médiateur à reprendre le cours de sa mission ;
Déclare la présente décision exécutoire par provision nonobstant appel et sans 
caution. 
Renvoie la cause aurôle particulier de la-14-ème chambre. » 

III. L'APPEL ET LES POSITIONS ACTUELLES

9 

A1 a interjeté appel du jugement du 25 avril 2025 par requête du 20 mai 2025. 
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Il demande à la cour de réforlJl�r .. fo jugement et de dire pour droit que la créance de 

l'appelant telle qu'elle découle du jugement du 20 décembre 2023 du tribunal de première 

instance·de (...) est i.Jri.e créance·postérieure à l'ordonnance d'admissibilité en règlement 

collectif de dettes qui '.ne don.C.pas,être incluse dans le plan de règlement collectif de dettes 

et qui ne subit pas la loi du concours. 

li demande pour le surplus le renvoi de la cause au tribunal du travail de Liège (division Liège) 

par application de l'article 1675/14., §2, du Code judiciaire. 

10 
Le.médiateur de dettes et les médiés demandentJa .. confi.rmation du jugementdont appeL 

IV LA RECEVABILITÉ DE L'APPEL 

11 
Le jugement dont appel a été prononcé le 25 avril 2025 et notifié par le greffe du tribunal, 

sur pied de l'article 1675/16 du Code judiciaire. 

L'appel a été introduit par requête remise au greffe de la cour le 20 mai 2025, soit dans le 

délai d'un mois prévu par l'article 1051 du Code judiciaire. 

Les autres conditions de recevabilité de l'appel, spécialement celles énoncées à l'article 1057 

du même code, sont également remplies. 

L'appel est recevable. 

V LE FONDEMENT DE L'APPEL 

5.1 Principes 

5.1.1 Nature civile des sommes réclamées par le SPF Finances 

12 
En exécution du jugement du tribunal de première instance, A1 réclame actuellement 

.le paiement des sommes suivantes (pièce déposée à l'audience du 6 janvier 2026):

• « Frais justice » : 9 801,40 EUR

• « Fonds spécial » : 200 EUR

• Dont à déduire : 376,63 EUR (remboursements effectués par M. X2)
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Les «frais de justice» visés par A1:correspondent à l'indemnité forfaitaire pour 
• frais (58,24 EUR) et aux frais de 'action publique (9 743,16 EUR).

13 
Ces frais de l'action publique sont composés des frais suivants: 

institut de médecine légale (missions d'établissement et de comparaison de profils génétiques) 

institut national de criminalistique et de criminologie 
- opérateurs de téléphonie, {i.dentifications ;et focalisations de plusieurs numéros, IMEI track, mises

sous écoute)

expertise psychologiqu�
frais de citat,ion postér_ieurs à.la-cl(>ture,çle..J'Jf'sVuction

14 

Les frais de l'action publique sont de nature civile1 . lis ont pour objet de réparer le préjudice 
subi par l'Etat qui a été contraint de faire l'avance des sommes nécessaires pour assurer la 
répression légale à la suite de la faute commise par la personne finalement condamnée2 • Il 
s'agit de frais générés lors de la désignation de prestataires de services pour les besoins de 
l'enquête pénale (frais d'enquête en matière de téléphonie et de télécommunication, frais 
de citation et de signification, frais de saisie, frais de serrurier, frais d'enquête bancaire, frais 
de déplacement des témoins, frais d'expertise, .. .)3 . 

Ils constituent par ailleurs une dette en principal et non un accessoire à une quelconque 
dette d'amende4• D'ailleurs, en l'espèce, il n'existe aucune dette d'amende puisque 
M. X2 a été condamné à un peine d'emprisonnement.

15 

La contribution au fonds spécial d'aide aux victimes d'actes intentionnels de violence5 et 
l'indemnité forfaitaire pour frais ne sont pas non plus des peines6• Elles revêtent donc la 
même nature civile. 

16 

A1 ne conteste d'ailleurs pas la nature civile de sa créance (point 5 de ses conclusions)
7

. 

1 C. trav. Bruxelles, 10 mai 2016, R.G. n°2016/AB/173.

2 M. Franchimont, A. Jàcobs et A. Massèt; Manuel ·de p·roéédure pénale, Collection de la Faculté de droite de
l'Université de Liège, Larder, 2012, 4ème édition, p. 849, note 245. 
3 

M.-A. Beernaert, D. Vandermeersch et M. Giacometti, Droit de la procédure pénale, tome Il, la Charte, 2025, 
p.1792.
4 

. . 

C. trav. Bruxelles, 10 mai 2016, R.G. n°2016/AB/173.
5 M.-A. Beernaert, D. Vandermeersch et M. Giacometti, Droit de la procédure pénale, tome Il, la Charte, 2025,
p.1797; R. Declercq, Eléments de procédure pénale, Bruylant, 2006, p. 1034.
6 

M.-A. Beernaert, D. Vandermeersch et M. Giacometti, Droit de la procédure pénale, tome Il, la Charte, 2025,
p.1796.
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5.1.2 Détermination de la composition passive de la masse 

17 

N" d'ordre 

Conformément à l'article 1675/7, §1er, du Eode.-judiciaire, la décision d'admissibilité fait 
naître une situation-de concours entre-les créanciers. 

L'un des corollaires du concours est la constitution d'une masse, qui comporte une 
composante passive (l'ensemble do .passif faisant partie de la procédure) et une composante active 
(l'ensemble de l'actif destiné� rembours.er,le Pi!!ïSif.fajs�nt partie del.� -procédure). 

18 

En rnatiè.r:e de règlement.coll�çti{ dé-dettes, l,e
0
C9qe .. jud.iciaire définit de manière claire la 

composante active de la masse. Il s'agit de tous les biens du requérant au moment de la 
décision, ainsi que les biens qu'il acquiert pendant l'exécution du règlement collectif de 
dettes (article 1675/7, du Code judiciaire). 

19 

S'agissant de la composante passive de la masse, le Code judiciaire ne le prévoit pas de façon 
aussi explicite. 

19.1 

Les travaux préparatoires8 se réfèrent au critère de la créance existante, c'est-à-dire la 
créance née 

19.2 

« ( ... ) Le concours et le règlement collectif de dettes touches tous les créanciers dont

la créance existe au moment de la décision. » 

Pour faire de la composante passive de la masse et donc de la procédure, une dette ne doit 
en revanche ni être certaine (puisque les articles 1675/10, §3 et 1675/11, §3, évoquent le sort des 
créances contestées tout en confirmant qu'elles font bien partie de la masse), ni être exigible (l'article 
1675/2 du Code, relatif à l'admissibilité, visant les dettes exigibles ou à échoir), ni être liquide (puisque 
l'article 1675/11 , §3 dispose qu'en cas de plan Judiciaire, la partie du montant non contesté doit être consigné 
dans l'attente de la fixation de son montant définitif). 

Les travaux préparatoires précisent9 encore que « les créances soumises à une condition ou à

un terme sont réputées «créances existantes » » . 

7 C'est la raison pour laquelle le SPF Finances ne critique pas le jugement dont appel en ce qu'il a retenu que sa 
créance n'était pas Incompressible et pouvait dès lors faire l'objet d'une remise de dettes. 
8 Doc. pari., Ch. repr . , session ordlnalre1996-1997, n°1073/1 , p. 30. 
9 Doc. pari., Ch.repr., session ordinaire 1996-1997, n"1073/1, p. 30. 
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19.3 

La cour. retient donc que pour faire partie de la composante passive de la masse, la dette 

doit uni-quement être née avant ·la décision d'admissibilité. Les parties partagent cette 

·analyse (point 1 des wnclusions .dE a& ·et page 7 des con·clusions des médiés), qui ·est 

également conforme à une jurisprudence bien établie
10

•

5.1.3 Naissance d'une dette·de nature civile 

20 

Il est largement admis que la notion de créance existante doit s'analyser par opposition à la 

créance future11
, soit celle quül"existe-. pas encore au moins en germe dans le patrïmoine du 

créa ncie r12• 

21 

L'obligation est définie comme« un lien de droit en vertu duquel un créancier peut exiger, si 

nécessaire en justice, d'un débiteur l'exécution d'une prestation» (article 5.1 du Code civil). 

Lorsque la source de l'obligation est un contrat, on distingue l'obligation pure et simple de 

l'obligation à terme et l'obligation sous condition. L'obligation pure et simple fait 

naturellement naître des droits et obligations entre parties. La créance existe 

immédiatement13
. C'est en réalité également le cas lorsque le droit est affecté d'un terme 

suspensif
14 

ou d'une condition suspensive
15 

car, dans ces hypothèses, seule l'exigibilité de la 

créance est retardée. La créance éventuelle est également une créance existante
16

• 

Lorsque la source de l'obligation n'est pas contractuelle, on se réfère généralement à la 

notion de fait générateur, au moment où l'obligation trouve son origine17
•

1° C. trav. Liège, 27 novembre 2018, R.G. n°2018/AL146; C. trav. Gand, division Bruges, 19 octobre 2018, R.G.
n°2018/ AR/109, disponible sur le site observatoire-credit.be. 
11 A. Verbeke, « De inpandgeving van schuldvorderingen", OVerdracht en inpandgeving van schuldvorderingen, 
Kluwer, 1995, p. 89, n°108 ; D. Van Gerven, "Overdracht en inpandgeving van bestaande en toekomstige 
schuldvorderingen", R.W., 2004-2005, p. 524, n°7; 
12 C. Boddaert, « Stof door discussie : het begrip "bestaande vordering" in art. 14 Wet Financiële Zekerheden", 
R.W., 2008-2009, p. 974.
13 P. Van Ommeslague, Droit des obligations, Bruyiant, 2010, 0°1189; voy. dans le même sens en matière de
réorganisation judiciaire: Z. Pletinckx et C. Alter, Insolvabilité des entreprises, Larder, 2019, p. 141, n°115. 
14 P. Van Ommeslague, Droit des obligations, Bruylant, 2010, n°1190.
15 Cass. 5 juin 1981, Pas. p. 1149; J.T. 1982, p. 344. 
16 Cas., 15 juin 2006, Dr. banc. fin., ibo6;p. 385. 
17 Cass., 11 janvier 2021, R.G. n°C.20.0195.N/2. Cet arrêt concerne la question de la naissance d'une créance de 
dépens. La Cour dit pour droit ce qui suit : « Une créance est réputée être née avant la procédure de 

réorganisation judiciaire lorsqu'elle trouve son origine dons une relation juridique existante. ( ... ) La 

condamnation aux dépens suppose l'existence d'un lien d'instance. ( ... ) Il suit de ce qui précède que la créance 

en paiement des dépens naît au moment de la naissance· du lien d'instance et que la condamnation aux dépens 

constitue une « créance sursitaire» si le· lien d'instance existait avant l'ouverture de la procédure de 

réorganisation judiciaire. » ; voy. en· matière de naissance d'une dette fiscale (prise en compte du fait 
générateur de l'impôt) : C. trav. Liège, div. Neufchâteau, 25 mars 2009, R.G. n°RCONF016/09; Z. Pietinckx et C. 
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5.1.4 Effectif déclaratif des ju.gements 

22 

Il est acquis qu'en droit judiciaire, le, principe:e.st celui de l'effet déclaratif du jugement·: 

« Le jugement a un effet substantiel ou obligatoire dans la mesure où il impose aux 

parties une solution au litige. -Généralement, cet effet substantiel est déclaratif ou 

recognitif en ce sens que le jugement constate l'existence d'un droit préexistant; il ne 

crée pas de droit nouveau;-en-te.connaissant,0u en confirmant celui qui préexiste, il 

peut rétroagir( ... ) »18 ..... ·; .' ·,.

· Cette analyse est encore renforcée par- la·. définition·-que· donne le Code civil à - la · notion.
d�obligation (article 5.1 du Code civil). Ce n'est que« si nécessaire», c'est-à-dire si le débiteur ne
s'exécute pas volontairement, que le créancier s'adressera à la justice pour obtenir
l'exécution de l'obligation. Le jugement n'a pas d'autre effet que, seulement si nécessaire,
constater ce qui existe déjà et permettre le recours à une exécution forcée.

Ce n'est que par exception, dans des hypothèses très spécifiques (état des personnes ou faillite,
par exemple) que le jugement crée véritablement une situation nouvelle, inexistante
auparavant et qu'il est alors dit « constitutif ou attributif de droit». Dans cette hypothèse
exceptionnelle, il n'a en principe d'effet qu'au jour de son prononcé.

Par conséquent, le jugement, même pénal, qui constate l'existence d'une dette de nature 
civile est à l'évidence déclaratif. Il ne fait que reconnaitre l'existence d'une dette civile à 
laquelle il ne donne pas naissance puisqu'elle est déjà née mais dont il « renforce et 

consolide le droit en lui conférant une réelle incontestabilité »19. 

23 

A1 soutient que les frais de justice, s'ils ont bien une nature civile, « font partie intégrante 

du jugement de condamnation pénale dont ils découlent directement ». li en déduit que 
« un raisonnement comparable à celui développé à propos de l'amende pénale doit donc 

leur être appliqué pour déterminer s'il s'agit d'une dette dans la masse ou hors 

masse » (point 5 de ses conclusions).

Alter, lnsolvobilité des entreprises, t.arcier, 2019, p. 141, n°115; S. Vanhaelst et M. Gossiaux, « Les implications 
fiscales d'une réorganisation judiciaire au regard de la loi sur la continuité des entreprises, Actualité de fa

continuité et continuité de l'actualité, Bruxelles, Larcier, 2012, pp. 560-561.
18 G. DE LEVAL (dir.) et H. BOULARBAH, Droit judiciaire, t. 2 : Procédure civile, vol. 1 : Principes directeurs du

procès civil. Compétence-Action-Instance-Jugement, titre 8 : Le jugement, 5 : Les effets substantiels attachés à
la décision proprement dite (negotium), Bruxelles, Larcier, 2021, p:948.
19 G. DE LEVAL (dir.) et H. BOULARBAH, Droit judiciaire, t. 2 : Procédure civile, vol. 1 : Principes directeurs du

procès civil. Compétence-Action-Instance-Jugement, titre 8 : Le jugement, S : Les effets substantiels attachés à 
la décision proprement dite (negotium); Bruxelles, Larder, 2021, p. 948. 
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Tout d'abord, il n'est acquis de..façon certaine qu'un jugement prononçant une peine soit un 

jugement constitutif de droit (et' non déclaratif). La question reste controversée20 mais une

partie importante de .la doctrine21 et de la jurisprudence22 considère que la dette pénale nait

au. moment de la survenance·.du :fait générateur· de responsabilité et non au moment du

prononcé de la condamnation. 

Ensuite et surtout, c'est précisément la nature du droit en litige qui détermine si le jugement 

est déclaratif (par exemple, jugement constatant l'existence d'une dette) ou, par exception, constitutif
(par exemple jugement. prononçai:it un. diVQrc� ou, un� f�illi.te).  

Il n'y :a-donc aucune raison de,traiter :de la_ n:iême manière des dettes ayant des natures 

différe�tes. 

24 

C'est également en vain que A1 se réfère par analogie à la jurisprudence23 qui considère

qu'un jugement condamnant une partie aux dépens revêtirait un caractère constitutif. 

La cour ne partage pas cette analyse. Le jugement qui prononce une 

condamnation aux dépens est un jugement déclaratif et la dette relative aux dépens ne 

prend pas naissance au moment du prononcé du jugement mais au moment de la naissance 

du lien d'instance24• 

25 

A1 soutient enfin qu'à défaut de considérer que sa dette est née au moment du prononcé 

du jugement pénal, « cela va dans un certain nombre de cas qui risquent d'être élevés, (l'J 

empêcher d'adresser sa déclaration de créance au médiateur, car il sera forclos pour le 

faire» puisqu'il « n'a connaissance de la créance d'amende pénale et/ou de frais de justice 

que lorsque le SPF Justice lui adresse le jugement définitif pour recouvrement», parfois 

bien après la notification de la décision d'admissibilité. 

Le risque mis en évidence par A1 est inexistant. 

20 Le litige dont est saisi ta cour ne concerne pas des dettes de nature pénale de sorte que la cour ne se 
prononcera pas sur cette question. 
21 C. Bedoret et J. Burniaux, « Inédits de règlement collectif de dettes IV (première partie)», J.L.M.B., 2017/38,
p. 1792-1833; compléter, « Le fait générateur de la dette à l'épreuve de la jurisprudence», annuaire juridique
du crédit et du règlement collectif de dettes, 2017, Wolers l<luwer, 2018, p. 287-294; J.-F. Ledoux,« chaptire 3 -
phase amiable et honoraires et frais-<lu médiateur « ,:Le règlement collectif de dettes, Larcier, 2019,; J.-L.
Denis, M.-C. Boonen et S. Duquesnoy, Le règlement collectif de dettes, Kluwer, 2010, p. 33.
22 Trib. trav. Brabant wallon, division Nivelles, 9 novembre 2017, R.G. n°2014/410/B, disponible sur 
observatoire-credit.be; trib. trav. Hainaut, division Charleroi, 20 mai 2021, R.G. n°17 /550/B; trib. trav. Liège, 
division Liège, S novemb're 2025, R:G: n°2023/00192/B; contra C. tr-av. Mons, 17 décembre 2019, J.L.M.B., 
20/184 (obs. d'E. Leroy, lus & actores, 3/2019, p.593). · 
23 Trib. trav. liège, division Verviers, 23 février 2015, R.G. n°134/B et trib. trav. Liège, division Dinant, 1er 

octobre 2015, R.G. n°12/274/B. 
24 Cass., 11 janvier 2021, R.G. n°C.20.0195.N/2. 
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Tout d'abord, conformément �, l'article 1675/9, §3, du Code judiciaire, un créancier n'est 
réputé renoncer à sa ·créance .que ·s'il n'a pas réagi dans le délai qui lui était imparti ·-au 
courrier recommandé du médiateur de :dettes . .A défaut. d'un tel courrier recommandé 
adressé-à A1,Ja:sant.ti(mde·r.enonciatioi, àla créance {la forclusion qu'évoque-A1 en termes de 
conclusions) ne ·pourra de toute façon pas être appliquée. 

Ensuite  et surtout, il est admis. qüe doivent pouvoir être intégrées dans le passif les 
déclarations complémentaires résultant du fait que le créancier ne pouvait, lors du dépôt de 
sa déclaration de créance, avoir connaissaAce de montants complémentaires qui lui étaient 
dus25

•

5.1.5 Comparaison avec le dr-0it de':la faillite. 

26 

La question de la détermination de la masse passive se pose évidemment dans d'autres 
situations de concours. C'est notamment le cas en matière de faillite, où la doctrine26 retient 
également le caractère déclaratif du jugement de nature civile et fixe également la naissance 
d'une créance de dommages et intérêts au jour où du fait générateur de responsabilité : 

« La cristallisation du passif au jour de la faillite ne peut (. .. ) conduire à refuser de 

reconnaitre certains droits acquis à cette date mais établis par la suite, ni à refuser 

indistinctement toute influence aux circonstances postérieures au jour de la faillite. 

( ... ) Les dommages-intérêts dus par le failli en raison d'une faute contractuelle ou

aquilienne antérieure au jugement déclaratif son calculés au jour de la faillite. 

( ... ) Cela ne signifie pas qu'il ne faille pas tenir compte d'éléments postérieurs au

jugement déclaratif, comme des chefs de dommage existants, mais ignorés, au 

moment de la faillite ( ... ). »

5.2 Application en l'espèce 

27 

Les dettes de A1 sont exclusivement de nature civile {frais de l'action publique, indemnité 
forfaitaire pour frais et contribution au fonds spécial d'aide aux victimes d'actes intentionnels de violence). 

Il s'agit de dettes résultant de l'engagement de la responsabilité extracontractuelle de 
M. X2. Ces dettes sont donc nées au jour de l'accomplissement du fait générateur de de
responsabilité, soit les 2s ��venbre 2024 {fa�x �ompr�mis de vente} et 11 avril 2015 (incendie 
volontaire du complexe immobilier �t fausse déclaration de sinistre à l'assurance). 

25 A. Fry et N. Robert, « Plan de règlement amiable :.construire un « bon » plan - gérer un « mauvais » plan »,
Regards croisés en droit de l'insolvabilité, CUP volume 238, Anthemis, 2025, p. 126. 
26 A. Zenner, Traité du droit de l'insolvabilité, Anthemis, 2019, p.942.
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Le jugement du tribunal de p.r!;!rnière instahce de Liège. du 20 décembre 2023 n'a qu'un effet 

déclaratif et ne fait que constater l'existence des dettes civiles préexistantes. 

28 

Les dettes de A1 étant nées antérieurement à l'ordonnance d'admissibilité du 11 mars 

2022, elles font partie de la composante passive de la masse et sont soumises à la loi du 

concours. 

Il convient de confirmer le Jugement dont appel. 

29 

La cour précise encore;,. même: ·sr: auèane.:ëlemande n'est formulée à cet égard, que dans la 

mesure où il est dit pour droit que la dette de A1 est une dette ante-admissibilité, elle 

s'interroge sur la conformité au principe d'égalité des créanciers des paiements 
effectués par M. X2 en remboursement de cette dette (376,63 EUR). Ce point devra être 

examiné par le médiateur de dettes. 

5.3 Taxation des frais et honoraires du médiateur de dettes 

30 

Par requête déposée au greffe le 31 octobre 2025, le médiateur de dettes sollicite la taxation 

de ses frais, émoluments et honoraires, à concurrence de la somme de 3.587,89 EUR, pour la 

période s'étendant du 11 mars 2022 au 4 novembre 2025. 

31 

Compte tenu de l'importance du montant de l'état de frais et honoraires, de la longueur de 

la période concernée, de la complexité de la procédure et du fait que le dossier est renvoyé 

au tribunal pour que la procédure suive son cours, la cour laissera le soin au tribunal de 

procéder au contrôle de l'état d'honoraires et frais du médiateur de dettes puis à sa 

taxation. 
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PAR CES.MOTIFS,. 

LA COUR, 

Après en avoir délibéré, 

N" d'ordre 

Statuant publiquement et contradictoirement à l'égard de la partie appelante, 

des débiteurs .. en médiation et.de··M. X4.,.-et par défaut. non susceptible d'opposition-à 

l'égard des autres créanciers, 

·En présence du médiateur.-d:e,d:ettes,

Vu les dispositions de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en matière judiciaire 

et notamment son article 24 dont le respect a été assuré,

Déclare l'appel recevable mais non fondé,

Confirme le jugement dont appel,

Dit pour droit que le tribunal procédera à la vérification et la taxation de l'état de frais et 

honoraires du médiateur de dettes,

Ordonne que le greffe de la cour notifie le présent arrêt conformément à l'article 1675/16 

du Code judiciaire,

Renvoie la cause au tribunal du travail de Liège (division Liège) en vertu de l'article 1675/14 

du Code judiciaire.
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Ainsi arrêté et signé avant la prononciatibn pat� 

Mme Ariane FRY, Conseiller faisant fonction de Président, 

qui a assisté aux débats de la cause conformément au prescrit légal, 

assistée de M. ..., Greffier 

N" d'ordre 

et prononcé en langue française à l'audience publique de la 5
ème chambre de la cour du 

travail de Liège, division Liège, en l'annexe sud du Palais de Justice de Liège, place Saint­

Lambert 30, le mardi 17 février 2026 

par Mme Ariane FRY, Conseiller faisant fonction de Président, assistée de M. ..., 

Greffier, qui signent ci-dessous 

Le Greffier, Le Président, 




